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Compte rendu / Procès-verbal 
de la réunion du comité syndical 

Séance du 15/09/2021 
 
L'an deux mil vingt-et-un, le quinze septembre à dix-huit heures, le comité du Syndicat Départemental 
d’Energie 35, dûment convoqué le huit septembre deux mille vingt-et-un, s'est réuni au siège du Syndicat sous 
la présidence de Olivier DEHAESE, Président du SDE35. 
 
Présents : Olivier DEHAESE, Président ; Stéphanie CHEREL, Daniel GUILLOTIN, Christelle LONCLE, Christophe 
MARTINS-MARQUES, Vice-Président.e.s ; Michel CAILLARD (à partir du point 3), membre du Bureau ; André 
DAVY, Isabelle FAISANT, Loeiz RAPINEL, Jean-Paul VUICHARD, délégués titulaires. 
Présents en visioconférence : Thierry RESTIF, Vice-Président.e.s ; Yvonnick DAVID (jusqu’au point 11), Olivier 
IBARRA, Mickaël MARDELÉ, Franck NOËL, Olivier ROULLIER (jusqu’au point 10), délégués titulaires. 
Absents ou excusés : Jean-Claude BELINE, Murielle DOUTÉ-BOUTON, Vice-Président.e.s ;  Diana LEFEUVRE, 
Michel JEULAND, Franck PICHOT, membres du Bureau ; Karine CHÂTEL, Hubert DESBLÉS, Jean-Yves EON, 
Valérie EUN, Yannick GABORIEAU, Loïc GODET, Béatrice HAKNI-ROBIN, Laurent HAMON, Marine KECHID, 
Lucile KOCH, Olivier LE BIHAN, Soazig LE TROADEC, Vincent POINTIER, Jean-Francis RICHEUX, Morgane 
VANDENBUSSCHE, délégués titulaires.  
Assiste également à la séance : Roger SCHILLING, Trésorier 
 
Secrétaire de séance : Stéphanie CHEREL 
 

 
Le quorum est atteint, 16 membres sur les 36 membres en exercice étant présents, le comité peut délibérer valablement. 
 

 
 

Ordre du jour 
 
 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance  

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 30/06/2021  

3. Administration – Rapport d’activité 2020 du SDE35  

4. Ressources Humaines – Vœu sur la santé au travail  

5. Energies renouvelables – SEML Energ’iV – Entrée au capital de la SAS Javené Solaire  

6. Finances – SEML Energ’iV – Garantie des emprunts Energ’iV et BMGNV35  

7. Groupement d’Achat Energie – Lancement de la consultation relative à l’acheminement et à la fourniture 

d’électricité  

8. Finances – Décision modificative n°5 au budget 2021  

9. Ressources Humaines – Modification du tableau des effectifs  

10. Ressources Humaines – Adaptation des modalités d’exercice du télétravail  

11. Concession – Saisine de la Commission de Conciliation Nationale  

12. Information Rencontres de l'énergie  

13. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  

14. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité  

15. Questions diverses  

 

  

SDE35 
Village des collectivités 

1 avenue de Tizé CS 43603 
352036 Thorigné-Fouillard 

- 
Nombre de délégués 
En exercice :  36 
Présents :  16 
Absents :  20 
 
Quorum :  13 
Votants   16 
 
Réception par le Préfet  
 
Publication 
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Dispositions particulières liées au COVID-19 
 
Vu le décret n° 2020-1262 du 16 octobre 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ; 
Vu l'ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du fonctionnement des institutions 
locales et de l'exercice des compétences des collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de 
faire face à l'épidémie de covid-19 ; 
Vu la loi n° 2021-1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire autorisant la prorogation du cadre 
de sortie de l’état d’urgence sanitaire jusqu’au 15 novembre 2021 ; 
Conformément à la Circulaire ministérielle du 29/10/2020 relative à la continuité du service public dans les 
administrations et les établissements publics de l’Etat dans le contexte de dégradation de la situation sanitaire ; 
Il est possible pour les instances de se réunir à nouveau dans la configuration du mandat 2014-2020. 
 
Pendant la durée de l’état d’urgence sanitaire prévu à l’article 3131-12 du Code de la santé publique, les règles 
de délibération des organes délibérants des collectivités territoriales et des EPCI sont modifiées :  

- le quorum est abaissé au tiers des membres en exercice,  
- les élus peuvent être porteurs de deux pouvoirs, 
- la possibilité est ouverte de rétablir également le vote électronique ou par correspondance, sauf pour les 

votes à bulletin secret. 
 

Article 6 
 I. – Aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19, lorsque le lieu de réunion de l’organe 
délibérant ne permet pas d’assurer sa tenue dans des conditions conformes aux règles sanitaires en vigueur, le 
maire, le président de l’organe délibérant d’une collectivité territoriale ou le président d’un groupement de 
collectivités territoriales peut décider de réunir l’organe délibérant en tout lieu, dès lors que ce lieu ne contrevient 
pas au principe de neutralité, qu’il offre les conditions d’accessibilité et de sécurité nécessaires et qu’il permet 
d’assurer la publicité des séances. Lorsqu’il est fait application du premier alinéa du présent I, le maire, le 
président de l’organe délibérant de la collectivité territoriale ou le président du groupement de collectivités 
territoriales en informe préalablement le représentant de l’Etat dans le département ou son délégué dans 
l’arrondissement. 
 
 II. – Aux fins de lutter contre la propagation de l’épidémie de covid-19, le maire, le président de l’organe 
délibérant d’une collectivité territoriale ou le président d’un groupement de collectivités territoriales peut décider 
que celle-ci se déroulera sans que le public soit autorisé à y assister ou en fixant un nombre maximal de personnes 
autorisées à y assister. Le caractère public de la réunion est réputé satisfait lorsque les débats sont accessibles en 
direct au public de manière électronique. Lorsqu’il est fait application du premier alinéa du présent II, il est fait 
mention de cette décision sur la convocation de l’organe délibérant.  
 
III. – Les I et II du présent article sont applicables jusqu’au terme de l’état d’urgence sanitaire déclaré par le décret 
no 2021-1040 du 5 août 2021 déclarant l’état d’urgence sanitaire prorogé dans les conditions prévues à l’article 
L. 3131-14 du code de la santé publique.  
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
  



3 
 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 
Le Président propose au comité de désigner Madame Stéphanie CHEREL en qualité de secrétaire de séance. 
Le comité syndical, à l’unanimité, approuve cette proposition. 
 

2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 30/06/2021 

 
Le compte rendu de la réunion du 30 juin 2021 est soumis au comité pour approbation. Il a été adressé par mail 
le 7 juillet 2021. 
  

L’ordre du jour était le suivant :  
 
1. Désignation d’un secrétaire de séance  
2. Approbation du compte rendu de la réunion du comité syndical du 19/05/2021  
3. Solidarité – Bilan FSL 2020 – Pistes de réorientation des actions de solidarité – Convention FSL 2021  
4. Solidarité – Convention SDE35 – Pays de Fougères – Implication du SDE35 dans le SLIME du Pays de Fougères  
5. Information – Coopération décentralisée  
6. Information – Point d’avancement des négociations du prochain contrat de concession électrique avec ENEDIS et 

EDF  
7. Information – Point d’étape des projets Hydrogène Renouvelable  
8. Energie – Accompagnement des territoires – Engagement du SDE35 dans le PCAET de Saint-Malo Agglomération  
9. Energie – Accompagnement des territoires – Engagement du SDE35 dans le PCAET de la Communauté de 

Communes du Val d’Ille - Aubigné  

10. Mobilités – Dérogation au guide des aides 2021 – Borne Ultra-rapide sur Rennes Métropole 

11. Mobilités – Tarification de la recharge sur Borne Ultra-rapide  

12. Finances – Décision modificative n°4 au budget 2021  

13. Finances – Convention de mandat avec Liffré  

14. Ressources Humaines – Modification du tableau des effectifs (Alternant ACTEE)  

15. Engagement du Syndicat Départemental d’Energie 35 à passer en nomenclature comptable M57 au budget primitif 

de l’exercice 2022  

16. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité  

17. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité  

18. Questions diverses  

 

Après en avoir pris connaissance, le comité syndical approuve, à l’unanimité, le compte rendu de la réunion 
du comité syndical du 30 juin 2021. 
 
 

3. Administration – Rapport d’activité 2020 du SDE35 

 
Conformément aux dispositions des articles L.5211-39 et 40 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
comité syndical du Syndicat Départemental d’Energie 35 doit approuver le rapport d’activité de l’année 2020. 
 
Le rapport d’activité 2020 et sa version « 4 pages » ont été envoyés par mail aux membres du comité dans leur 
version numérique, en amont de la réunion. 
 
Une version synthétique du rapport d’activité qui revient sur les points principaux est présentée en séance aux 
élus et annexée au présent compte rendu. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, approuve le rapport d’activité 2020 du SDE35. 
 

4. Ressources Humaines – Vœu sur la santé au travail 

 
Mme PETARD-VOISIN, Présidente du CDG 35, a soumis aux collectivités du département un vœu sur la santé au 
travail, tel qu’exposé synthétiquement ci-dessous, et invite les élus du SDE35 à le soutenir : 

file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336264
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336265
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336266
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336267
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336268
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336269
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336269
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336270
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336271
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336272
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336272
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336273
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336274
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336275
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336276
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336277
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336278
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336278
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336279
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336280
file://///srv-data/commun/Serveur/EnCours/Administration%20et%20Finances/1.%20SYNDICAT/REUNIONS/COMITE/2021/20210630/2-NS/20210630_Comite_NS.docx%23_Toc75336281
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Ce vœu a pour objectif de solliciter une accélération des modifications législatives qui sont en débat pour faire 
face à la pénurie médicale. 
 
Depuis quelques années, les instances médicales qui statuent sur les situations de maladie et d’accident du travail 
des agents territoriaux connaissent des difficultés croissantes du fait de la pénurie des médecins généralistes et 
experts qui s’accentue inexorablement. 
 
Dès octobre 2021, a priori, le CDG35 ne pourra plus réunir assez de médecins pour siéger dans les Commissions 
de Réforme. Les conséquences humaines et financières seront importantes pour les personnes et les collectivités 
employeuses. 
 
A la difficulté de fonctionnement des instances médicales, s’ajoute celle de la médecine de prévention. 
 
Pour remédier à cette situation, la réglementation (différente dans la fonction publique territoriale) doit évoluer 
et les Centres de gestion doivent avoir les moyens d’assurer la continuité du service de médecine de prévention. 
 
La demande porte sur les points suivants : 
 
⚫ Pour les instances médicales : 
 

- Un allègement du nombre de membres présents et notamment de médecins pour les Commissions de 

Réforme, 

- Une revalorisation et une harmonisation des indemnités pour les médecins qui siègent dans les 

Commissions de Réforme des 3 fonctions publiques, 

- Une action de communication d’envergure menée par l’Etat auprès des médecins généralistes pour les 

inviter à siéger au sein des instances médicales, 

- Pour les expertises, des actions de communication et de formation des praticiens en partenariat avec 

l’Agence Régionale de Santé et les Ordres départementaux des médecins. 

 
⚫ Pour la médecine de prévention : 
 

- Une adaptation du statut des infirmières de santé au travail pour qu’elles puissent réaliser les visites 

d’embauche comme dans le secteur privé, 

- Permettre aux médecins qui exercent déjà et qui souhaitent se reconvertir ou diversifier leurs activités 

d’exercer dans la prévention en facilitant le mode d’accès à cette spécialité, 

- Une revalorisation de la grille salariale des médecins en santé au travail pour être plus en phase avec l’état 

du marché, 

- Rendre obligatoire un stage de 6 mois pour les internes en médecine dans un service de santé au travail. 

 
Après en avoir pris connaissance, le comité syndical, à l’unanimité, décide d’émettre un avis favorable sur ce 
vœu pour faire face à l’urgence des difficultés de présence aux instances médicales, pour réaliser les expertises 
médicales et pour le maintien de la médecine du travail pour les agents territoriaux d’Ille-et-Vilaine. 
 

5. Energies renouvelables – SEML Energ’iV – Entrée au capital de la SAS Javené Solaire 

 
M. GUILLOTIN présente le projet. 
 
La Commune de Javené est propriétaire d’un site d’environ 5ha, terrain délaissé de la voie rapide N12, friche non 
agricole ayant servi de site d’entreposage de remblais.  
 
Dans le cadre du Plan Climat Air Energie territorial de Fougères Agglomération et de la Loi sur la transition 
énergétique pour la croissance verte, la Commune souhaite le déploiement des Energies Renouvelables sur son 
territoire et envisage la création d’une société de projet visant à installer et exploiter une centrale photovoltaïque 
au sol sur ce terrain délaissé. 
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Le Syndicat d’énergie départementale d’Ille et Vilaine (SDE35), au travers de sa SEML Energ’iV, a accompagné la 
Commune dans cette démarche en réalisant une étude de potentiel technique, économique et juridique, puis en 
assistant la collectivité pour la mise en conformité de leur document d’urbanisme.  
 
Le potentiel photovoltaïque du site a été confirmé par une étude de faisabilité réalisée pour le compte de la 
Commune par un bureau d’étude spécialisé. 
 
Ainsi, la Commune de Javené et Energ’iV ont lancé un Appel à Manifestation d’Intérêt dans le but de constituer 
un partenariat avec un opérateur économique regroupant les compétences de développement, de financement, 
d’installation, et d’exploitation de centrale solaire au sol.   
 
Après sélection, la Commune de Javené et la SEML Energ’iV ont choisi de s’associer au groupement des sociétés 
Entech et Site à Watts au sein d’une Société de projet afin de développer et exploiter la centrale photovoltaïque 
susmentionnée. 
 
Entrée au capital de la SAS Javené Solaire (dénomination non définitive) 
 
Objet : La SAS a pour objet social : 

• la production d'énergies renouvelables, notamment par l’acquisition et l’installation de centrales 

photovoltaïques ; 

• l’exploitation d’unité de production d’énergie renouvelable, notamment de centrales photovoltaïques, 

comprenant de manière non exhaustive la vente d’électricité et produits associés, la maintenance 

préventive et curative des installations, l’amélioration et l’optimisation de la production. 

 
Durée : La durée de la société est fixée à quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés. 
 
Montant des apports au capital : 
Lors de la constitution, il sera fait apport en numéraire à la Société d’une somme de 1 000 € composant le capital 
social et correspondant à 100 actions d’une valeur nominale de 10 euros, et réparties entre les Associés de la 
façon suivante : 

- Groupement de développeurs Entech et Sites à Watts : 51 actions, 

- La SEML Energ’iV : 34 actions, 

- La Commune de Javené : 15 actions. 

 
Gouvernance :  
Conformément aux statuts joints à la présente délibération, Energ’iV disposera de 34 % des actions de la Société, 
soit 34 % des droits de vote en Assemblée Générale. La collectivité des Associés est seule compétente pour 
prendre les décisions suivantes qui sont qualifiées d’ordinaires ou d’extraordinaires selon leur nature :  
 
Décisions ordinaires  

- l’approbation des comptes annuels et affectation des résultats ; 

- la nomination, rémunération, révocation du Président et des membres du Comité de direction ; 

- l’approbation et toute modification des conventions conclues entre la Société et ses dirigeants ou 

Associés ; 

- la nomination du liquidateur et décisions relatives aux opérations de liquidation.  

 
Décisions extraordinaires  

- la transformation de la société ; 

- la modification du capital social : augmentation, amortissement, réduction ; 

- toute modification des Statuts, sauf transfert du siège social dans le ressort ; 

- la fusion, scission, apport partiel d’actifs ; 

- la dissolution et liquidation ; 

- l’exclusion d’un Associé.  
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Conformément au Pacte d’associés annexé à la présente décision et tel que rédigé au jour de son vote, les Associés 
décident de limiter les pouvoirs attribués au Président et de les confier à un Comité de Direction qui administre 
la société en ses lieu et place. Chaque Associé dispose d’un siège permanent au Comité de Direction. 
 
Les décisions de Comité de Direction sont prises à la majorité simple des membres présents ou représentés. 
 
Les Associés conviennent que les décisions suivantes ne pourront pas être déléguées au Président et devront faire 
l’objet d’une décision prise à la majorité qualifiée des 2/3 du Comité de Direction :   

- décider des délégations consenties au Président ; 

- décider de la réalisation de toute opération engageant la Société au-delà d’un seuil de 50.000 € ; 

- décider des choix et mises en œuvre des projets de parcs photovoltaïques devant être présentés et 

déposés par la société en vue de l’obtention de toute aide nécessaire à la réalisation desdits projets ; 

- approuver et modifier le tarif de valorisation de l’énergie produite ; 

- conclure, modifier ou résilier tout emprunt, engagement ou autre financement par la Société ; 

- consentir toute sûreté ou garantie au bénéfice de tiers portant sur les actifs de la Société ou ses Filiales ; 

- libérer le surplus du montant de la souscription des actions et conditions associées. 

Cette liste n’est pas limitative et pourra être complétée ou modifiée par décision à l’unanimité du Comité de 
Direction. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, émet un avis favorable à la participation de la SEML 
Energ’iV, à la création de la société SAS Javené Solaire (dénomination non définitive) via l’apport de 340 €, soit 
la souscription de 34 actions d’une valeur nominale de 10 euros chacune, intégralement libérées. 
 

6. Finances – SEML Energ’iV – Garantie des emprunts Energ’iV et BMGNV35 

 
Les garanties d’emprunt entrent dans la catégorie des engagements hors bilan parce qu’une collectivité peut 
accorder sa caution à une personne morale de droit public ou privé pour faciliter la réalisation des opérations 
d’intérêt public. Le fait de bénéficier d’une garantie d’emprunt facilite l’accès au crédit des bénéficiaires de la 
garantie ou leur permet de bénéficier d’un taux moindre. 
 
La collectivité garante s’engage, en cas de défaillance du débiteur, à assumer l’exécution de l’obligation ou à payer 
à sa place les annuités du prêt garanti. 
 
Dans le cadre des activités d’Energ’iV et par le biais de sa filiale Bretagne Mobilité GNV 35, la SEM du SDE35 a 
lancé en avril 2021 la construction de deux stations de Gaz Naturel pour Véhicules (GNV) en Ille-et-Vilaine afin 
d’offrir aux transporteurs professionnels et aux privés une alternative vers un carburant plus écologique et plus 
économique.  
 
En août 2021, la Banque Postale a fait pour ce projet les propositions de financements suivantes : 

- Energ’iV : financement des terrains accueillant les stations à hauteur de 123 500 € à un taux fixe de 0,61% 
sur 15 ans  

- BMGNV 35 : le financement de la construction des deux stations à hauteur de 2 272 000 € à un taux fixe 
de 0,60% sur 15 ans.  

 
Ces offres sont plus de deux fois inférieures aux autres offres reçues par la société pour ce projet. En effet, 
contrairement aux autres financeurs, la Banque Postale place cette offre sur le marché du secteur public local.  
 
En contrepartie, l’établissement bancaire demande la garantie de 50 % des annuités d’emprunt par le SDE35, soit 
la garantie des montants suivants : 

- Energ’iV : 61 750 € à 0,61% sur 15 ans, soit des annuités fixes de 4 311,02 € ; 

- BMGNV35 : 1 036 000 € à 0,60% sur 15 ans, pour des annuités moyennes de 79 639,20 €.   
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Ces garanties sont conformes aux obligations réglementaires, notamment les articles L.2252-1 à 2252-5 et D.1511-
30 à 1511-35 du CGCT, imposant les restrictions suivantes aux garanties apportées par les collectivités aux entités 
privées : 

▪ Limite de nature de l’objet garanti aux seuls emprunts ;   
▪ Partage des risques : la quotité maximale susceptible d’être garantie par une ou plusieurs collectivités sur 

un même emprunt est fixée à 50% - un emprunt ne peut être totalement garanti par une ou plusieurs 
collectivités ; 

▪ Plafonnement des recettes réelles de fonctionnement : une collectivité ou établissement ne peut garantir 
plus de 50% du montant total de ses recettes réelles de fonctionnement. 

▪ Division des risques : un débiteur ne peut disposer d'une couverture excédant en termes d'annuités 10 % 
de la capacité globale à garantir de la collectivité. 

 
Compte tenu des faibles montants en jeu au regard du budget du SDE35 ainsi que de la confiance accordée au 
projet par les financeurs et les instances de la SEML Energ’iV, la garantie de ces deux emprunts, dans les conditions 
énoncées ci-dessus et telles que présentées dans les offres commerciales jointes au présent dossier, ne laisse 
apparaitre qu’un risque financier très faible pour le SDE35. 
 
Par conséquent, il est proposé au Comité d’adopter deux délibérations autorisant respectivement la garantie de 
chacun des deux emprunts précités : 
 
VU les articles L.2252-1 à 2252-5 et D.1511-30 à 1511-35 du CGCT, 
VU l’article 2298 du Code civil ; 
VU l’Offre de Financement de La Banque Postale (annexée à la présente délibération) ; 
 
DECIDE : 
 
ARTICLE 1er : Accord du Garant 
Le Garant accorde son cautionnement avec renonciation au bénéfice de discussion pour le remboursement de 
toutes sommes dues en principal à hauteur de 50,00 % (quotité garantie), augmentées dans la même proportion 
de tous intérêts, intérêts de retard, commissions, indemnités, frais et accessoires, au titre du Contrat à venir entre 
l’emprunteur et le Bénéficiaire (ci-après « le Prêt »). 
L’offre de prêt est jointe en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
ARTICLE 2 : Déclaration du Garant 
Le Garant déclare que la Garantie est accordée en conformité avec les dispositions du Code général des 
collectivités territoriales et notamment celles relatives au plafond de garantie, à la division du risque et au partage 
du risque. 
 
ARTICLE 3 : Mise en garde 
Le Garant reconnait être parfaitement conscient de la nature et de l’étendue de son engagement de caution tel 
que décrit aux articles 1 et 4 du présent engagement. 
Il reconnait par ailleurs être pleinement averti du risque de non remboursement du Prêt par l’Emprunteur et des 
conséquences susceptibles d’en résulter sur sa situation financière. 
 
ARTICLE 4 : Appel de la Garantie 
En cas de non-paiement total ou partiel d’une échéance par l’Emprunteur, le cautionnement pourra être mis en 
jeu par lettre recommandée avec avis de réception, adressée par le Bénéficiaire au Garant au plus tard 90 jours 
après la date d’échéance concernée. 
Sans préjudice des dispositions de l’article L.2252-1 du Code général des collectivités territoriales, le Garant devra 
alors effectuer le versement sans pouvoir opposer l’absence de ressources prévues pour ce règlement ni exiger 
que le Bénéficiaire ne s’adresse au préalable à l’Emprunteur défaillant. 
En outre, le Garant s'engage pendant toute la durée de l'emprunt, à créer et à mettre en recouvrement, en cas 
de besoin, les impositions directes nécessaires pour assurer le paiement de toutes sommes dues au titre de la 
Garantie. 
 
Article 5 : Bénéfice du cautionnement 
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Le Garant accepte expressément, et sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification, de maintenir sa garantie 
en cas de fusion, scission, apport partiel d’actifs (ou toute autre opération ayant un effet similaire) du Bénéficiaire 
ou de l’Emprunteur avec toute autre personne morale même si cela implique une modification de la forme 
juridique de l'une quelconque de ces entités ou la création d'une personne morale nouvelle. 
Le cautionnement bénéficie au Bénéficiaire, ainsi qu'à tous ses éventuels cessionnaires, subrogés, successeurs ou 
ayants - cause. Tout bénéficiaire d'une cession ou d'un transfert de tout ou partie des droits et/ou obligations du 
Bénéficiaire au titre du Prêt bénéficiera de plein droit du cautionnement en lieu et place du Bénéficiaire cédant 
ou transférant, ce que le Garant reconnaît et accepte expressément sans qu’il soit besoin d’une quelconque 
notification. 
 
Dans l'hypothèse d'un transfert par voie de novation à un tiers de tout ou partie des droits et obligations du 
Bénéficiaire au titre du Prêt, le Garant accepte expressément que le bénéfice du cautionnement soit de plein droit 
transmis au nouveau créancier et maintenu à son profit, conformément aux dispositions de l'article 1281 alinéa 3 
du code civil, sans qu’il soit besoin d’une quelconque notification. 
 
ARTICLE 6 : Durée 
La Garantie est conclue pour la durée du Prêt augmentée d’un délai de trois mois. 
 
ARTICLE 7 : Publication de la Garantie 
Le Garant s’engage à effectuer les mesures de publicité requises par les articles L.2131-1 pour les et suivants du 
Code général des collectivités territoriales et à en justifier auprès du Bénéficiaire. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité moins M. GUILLOTIN et M. MARTINS qui ne prennent pas 
part au vote, autorise la garantie de chacun des deux emprunts précités.  
 
 

7. Groupement d’Achat Energie – Lancement de la consultation relative à l’acheminement et à la 

fourniture d’électricité 

 
Vu la délibération n°20181016COM_05 relative à la création du groupement d’achat d’énergie ; 
Considérant les dispositions de la convention du groupement d’achat d’énergie ; 
Considérant que l’actuel marché d’acheminement et de fourniture d’électricité arrive à terme au 31/12/2022 ; 
 
Afin de pouvoir répondre au besoin d’acheminement et fourniture d’électricité des membres du groupement 
d’achat d’énergie à compter du 01/01/2023, le SDE35, en qualité de coordonnateur du groupement, prévoit de 
lancer une consultation en procédure formalisée visant à répondre au besoin d’acheminement et fourniture 
d’électricité des sites C2, C3, C4 et C5 de l’ensemble des membres.  
 
Les accords-cadres seront d’une durée d’un an, à compter de la date de notification, renouvelable 3 fois. Ils seront 
assortis d’un premier marché subséquent de 3 ans pour la période 2023 - 2025. L’offre intégrera différentes 
options portant sur la fourniture d’électricité d’origine renouvelable. 
 
Conformément à l’article 3 de la convention du groupement, la liste des membres du groupement sera arrêtée 
au 15/09/2021. La liste est présentée au comité. Au-delà des communes et des EPCI, il y a un grand nombre 
d’acteurs publics comme des CCAS ou des syndicaux intercommunaux par exemple. La liste des membres s’est 
allongée de manière importante. 
 
Par ailleurs, conformément à l’article 8 de la convention de groupement et compte-tenu des frais de gestion 
supportés par le SDE35 en qualité de coordonnateur du groupement (frais de personnel, prestation d’AMO, 
logiciel), il est proposé d’appliquer des frais de gestion au kWh (0,1 centime d’euro HT par kWh – soit le même 
montant que précédemment) pour l’ensemble des membres du groupement ne contribuant pas aux charges de 
fonctionnement du SDE35 par le versement de la TCFE. Il s’agit :  

- Des communes membres du SDE35 relevant de la catégorie A et de leurs groupements,  

- Des structures non membres du SDE35, à l’exception des CCAS, EPCI et syndicats intercommunaux issus 

de communes relevant des catégories B et C. 
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Ces frais seront collectés par le SDE35 en début d’année N+1 pour les consommations facturées sur l’année N. Si 
un membre change de catégorie en cours d’année N, les critères d’application des frais de gestion s’appliqueront 
pour les consommations de l’année N+1.  
Le changement vient de la perception des frais qui sera faite par le SDE35 et non plus par le fournisseur d’énergie 
qui percevait en direct auparavant. 
 
La consultation concerne la fourniture, l’acheminement d’électricité et les services associés. Elle a pour objet la 
conclusion, pour le compte des membres, d’accords-cadres (un accord-cadre par lot) pour : 

- La fourniture et l’acheminement d’électricité pour les points de livraison (PDL) des membres du 

groupement de commandes, dont la liste est présentée en annexe du Cahier des clauses techniques 

particulières commun (ci-après dénommé CCTP-C), alimentés en basse et haute tension ; 

- La couverture des obligations associées aux garanties de capacité ; 

- La facturation, dont la transmission des factures en Echange de Données Informatisées (EDI) et la prise 

en charge des relations avec le Gestionnaire du Réseau de Distribution dans le cadre d’un contrat unique, 

au réseau public de distribution ; 

- La mission de responsable d'équilibre conformément à l'article L. 321-15 du code de l'énergie ; 

- Les prestations de services obligatoires décrites au cahier des clauses administratives particulières 

commun (CCAP-C) et au cahier des clauses techniques particulières commun (CCTP-C). 

La consultation est allotie de la manière suivante : 
 

LOT DESIGNATION 

1 

Fourniture et acheminement d’électricité pour les points de livraison BT<36 kVA, BT> 36 kVA et HTA (C5 
Bâtiment et Eclairage Public et /C4/C3/C2), distribué par Enedis, avec énergie certifiée par garanties d’origine 
proposée à hauteur de 30% ou 100% via un surcoût unitaire, appartenant aux membres du groupement de 
commandes.  

2 
Fourniture et acheminement d’électricité pour les points de livraison BT<36 kVA, BT> 36 kVA et HTA 
(C5/C4/C3/C2) à Haute Valeur Environnementale (HVE), distribué par Enedis, appartenant aux membres du 
groupement de commandes. 

 
La consultation lancée actuellement concerne les achats d’énergie à compter du 01/01/2023. 
 
Les critères de notation au stade de l’accord-cadre, définis avec l’appui de MCMA Solutions en qualité d’AMO, 
sont :  
 

 
 
 
 
 
La valeur technique des offres sera appréciée à partir des critères suivants pour le lot 1 :  

• Modalités de mise en œuvre de la bascule dans les délais impartis ; 

• Modalités d’exécution des prestations avec les membres ; 

• Modalités de facturation proposées dont EDI et exemple de facture et de champs EDI transmis ; 

• Description des fonctionnalités d’une plateforme internet de suivi de la facturation des données de 

consommation et de coût dont ergonomie, capacités d’exportation et accès associées ; 

• Modalités d’exécution des prestations avec le coordonnateur. 

 

La valeur technique des offres sera appréciée à partir des critères suivants pour le lot 2 HVE : 
• Modalités de mise en œuvre de la bascule dans les délais impartis ; 

• Modalités d’exécution des prestations avec les membres ; 

• Modalités de facturation proposées dont EDI et exemple de factures et de champs EDI transmis ; 

• Descriptif des fonctionnalités d’une plateforme Internet de suivi de la facturation, des données de 

consommation et de coût dont ergonomie, capacités d’exportation et accès associés ; 

• Modalités d’exécution des prestations avec le coordonnateur ; 

Critère Pondération 

Valeur technique de l’offre (note NT) 95 % 

Valeur économique de l’offre (note NP) 5 % 
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• Modalités d’approvisionnement 100% ENR. 

 

Les notes techniques qui n’atteignent pas le seuil minimum de 70/100 points sont éliminatoires et les offres seront 
exclues du classement final.  
 

Pour les marchés subséquents, les critères d’attribution seront pondérés de la manière suivante pour le lot 1 : 

 
Et de la manière suivante pour le lot 2 HVE : 

Par ailleurs, les prix de la fourniture des marchés subséquents pourront être, selon le choix du coordonnateur du 

groupement, qui sera précisé lors du lancement des marchés subséquents pour le lot 1 : 

− Fermes si le prix est basé sur un approvisionnement 100% prix marché et : 

o déterminés le jour de la remise de l’offre du marché subséquent ;  

o ET/OU déterminables, pour une période et un volume qui seront précisés dans le marché 

subséquent, par ordre de service, selon une formule de fixation dont les prises de positions 

pourront être, le cas échéant, capées par un tunnel de prix dans les conditions précisées au stade 

des marchés subséquents. 

− ET/OU Révisables si le prix est basé sur un approvisionnement intégrant le mécanisme de l’ARENH, prévu 

aux articles L. 336-1 et suivants du code de l’énergie. 
 
Pour le lot 2 HVE, la typologie de prix est ferme. 
 

Une étude de faisabilité est en cours sur les modalités d’achat d’énergie 100% renouvelables en local qui 

pourraient rentrer dans le cadre de ce lot 2, mais ce dispositif est complexe sur les modalités opérationnelles. 

M. RAPINEL demande ce qui rend les choses difficiles. 

-> Foisonnement insuffisant des outils de production pour répondre à l’ensemble des besoins des communes. 

Mme FAISANT s’interroge sur un éventuel conflit d’intérêt. 

-> Le SDE35 ne pourra pas s’exonérer d’une mise en concurrence s’il achète de l’Energie à Energ’iV ou à ses 

filiales.  

M. GUILLOTIN informe le comité des prix du marché au niveau européen : 

35€ /Mwh l’année dernière -> plus de 100€ aujourd’hui, chiffre qui pourrait servir de référence en 2022. La 

hausse paraît inévitable, elle est liée à différents facteurs, notamment aux systèmes de production. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, décide de : 

- Approuver la finalisation du dossier de consultation des entreprises (DCE) par les services du SDE35, 

établi avec l’appui de McMA Solutions en tant qu’AMO, pour la passation d’un marché en procédure 

formalisée portant sur l’acheminement et fourniture d’électricité à compter du 01/01/2023 ; 

CRITERES PONDERATION 

1/ Prix sur la base d’une simulation de commande calculée à partir des prix remis par le 
candidat et des consommations et caractéristiques fournies dans les annexes du marché 
subséquent 

80 à 100 % 

2/ Valeur technique (reprise et/ou actualisation de la note technique de l’accord-cadre) 0 à 20 % 

CRITERES PONDERATION 

1/ Valeur technique (reprise et/ou actualisation de la note technique de l’accord-cadre) 70 à 80 % 

2/ Prix sur la base d’une simulation de commande calculée à partir des prix remis par le 
candidat et des consommations et caractéristiques fournies dans les annexes du marché 
subséquent 

20 à 30 % 
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- Autoriser le Président à approuver définitivement le DCE ; 

- Arrêter la liste des membres du groupement au 15/09/2021 ; 

- Arrêter le montant des frais de gestion à 0,1 centime d’euro HT par kWh soit 1 euro du MWh ; 

- Valider les critères de notation des accords-cadres et marchés subséquents présentés ci-dessus ; 

- Autoriser le Président à lancer la consultation selon une procédure formalisée ; 

- Autoriser le Président à lancer les consultations et à signer ou, le cas échéant, déclarer sans suite pour 

motif d’intérêt général les marchés subséquents issus de ces différents accords-cadres, et tous les 

documents y afférents y compris les pièces nécessaires à la fixation des prix de fourniture marchés 

(prises de positions, swap arenh, swap marché, révision des prix, etc.) ; 

- Autoriser le Président à signer les accords-cadres, après analyse des offres et validation par la CAO, et 

tous les documents y afférents. 

 

8. Finances – Décision modificative n°5 au budget 2021 

 
M. Roger SCHILLING, présent en séance, sera le nouveau comptable de la Trésorerie municipale de Rennes à 
compter du 1er octobre prochain. Il se présente : 
Installé dans l’agglomération rennaise depuis une vingtaine d’années, il est actuellement responsable des 
opérations financières et comptables pour la trésorerie hospitalière. Il a également eu l’occasion de travailler pour 
le syndicat d’énergie des Côtes d’Armor et n’est donc pas novice en la matière. 
 
Le comité syndical est invité à adopter une décision modificative qui portera sur l’inscription de nouvelles 
opérations sous mandat à réaliser pour le compte des communes sous maîtrise d’ouvrage du SDE35. 
 
Les documents, dont la liste des opérations sous mandat, ont été transmis aux membres du comité. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la décision modificative n°5 au budget principal 
2021 telle que résumée ci-dessous : 
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9. Ressources Humaines – Modification du tableau des effectifs  

 
Le comité syndical a validé le tableau des effectifs par délibération du 13 janvier 2021, puis sa modification le 31 
mars 2021. Il y a lieu d’y apporter une nouvelle modification : création d’un second poste de chargé·e de contrôle 
des concessions en suppression d’un poste de chargé·e de gestion administrative et financière. 
 
Cette évolution répond à des besoins croissants en termes de suivi et de contrôle des concessions électricité et 
gaz (dans le cadre du futur nouveau contrat de concession et des nouvelles concessions de desserte en gaz 
notamment) et la limitation des missions administratives et financières du pôle concession (gestion de la TCFE par 
l’Etat à partir de 2023, et transfert du volet Solidarité au pôle communication). 
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Il s’agit de réadapter les missions du poste en réalisant un mixte entre la partie technique et la partie 
administrative. 
Ce poste de chargé·e de contrôle des concessions est ouvert à des technicien·nes ou rédacteur·rices (tous grades 
confondus). 
 
Le tableau complet des effectifs et des emplois est annexé au présent compte rendu. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la modification du tableau des effectifs tel que 
présenté en annexe. 
 

10. Ressources Humaines – Adaptation des modalités d’exercice du télétravail 

 
M. MARTINS rappelle le cadre législatif et présente la proposition d’adaptation. 
 
Dans le secteur public, le cadre législatif du télétravail résulte de l’article 133 de la loi 2012-347 du 12 mars 2012. 
Les modalités d’extension du télétravail ont quant à elles été précisées par le décret n° 2016-151 du 11 février 
2016, puis par décret n° 2020-524 du 5 mai 2020. 
 
Cette forme d’organisation du travail répond à plusieurs finalités : 

- l’amélioration de la qualité de vie au travail en trouvant une meilleure articulation entre la vie privée et 

professionnelle et en réduisant la fatigue et le stress liés au transport, ainsi que les risques d’accident de 

trajet, 

- la modernisation de l’administration en promouvant un management centré sur l’autonomie, la 

responsabilisation, 

- le renforcement de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes, 

- la protection de l’environnement par la limitation des déplacements, avec la réduction de l’émission des 

gaz à effets de serre. 

 
C’est pourquoi, par délibération du 18 février 2020, le SDE35 a instauré le télétravail à compter du 1er avril 2020 
avec une période d’adaptation d’une durée de 3 mois. 
 
La crise sanitaire amorcée dès la fin janvier 2020 a fortement perturbé le calendrier et les modalités d’exercice de 
cette nouvelle organisation du travail (1 journée de télétravail prévue dans la phase expérimentale puis 2 jours 
maximum ensuite). Cependant, les périodes successives de confinement, déconfinement, mesures de restriction, 
recours massifs au travail à distance, ont permis à tous les agents d’expérimenter le télétravail. 
 
Durant cette période, l’activité des agents s’est maintenue et le travail s’est organisé relativement aisément avec 
la mise en place d’outils numériques adaptés. Une enquête auprès des agents a montré les bénéfices du télétravail 
sur le temps de trajet, la qualité de travail et le meilleur équilibre de vie... A cette occasion, certains agents ont 
émis le souhait que le télétravail puisse être étendu à 3 jours par semaine (maximum légal autorisé). 
 
D’autre part, le décret n°2021-1123 du 26 août 2021 a institué, à compter du 1er septembre 2021, une allocation 
forfaitaire de télétravail au bénéfice des agents publics. Cette allocation trimestrielle a été fixée, par arrêté du 26 
août 2021, à 2,5 € par journée de télétravail effectuée, dans la limite de 220 € par an. 
 
Considérant les impacts positifs pour les agents mais également pour le syndicat, le comité syndical est sollicité 
sur le sujet de l’élargissement du nombre de jours de télétravail et l’application de l’allocation forfaitaire de 
télétravail. 
 
Après délibération, le comité syndical, à l’unanimité : 

- approuve la modification de la quotité de télétravail par semaine à 3 jours maximum 

- instaure l’allocation forfaitaire de télétravail dans les conditions définies par le décret n°2021-1123 du 

26 août 2021 
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- charge le Président de définir les modalités précises d’application du télétravail en complément des 

dispositions de la délibération du 18 février 2020. 

 
 

11. Concession – Saisine de la Commission de Conciliation Nationale  

 
Une présentation des conclusions de la Commission de Conciliation Nationale, regroupant la FNCCR et ENEDIS, 
relatif au désaccord du SDE35 avec Enedis est réalisée en séance.  
 
La présentation est annexée au présent compte rendu, ainsi que le compte rendu de la commission de 
conciliation. 
 
M. RAPINEL s’interroge sur la possibilité d’avancer en parallèle : signer le nouveau contrat ET engager le 
contentieux sur l’ancien contrat. 
-> Le nouveau contrat tel que rédigé actuellement stipule que la signature équivaut à abandonner tout 
contentieux. 
Il faudrait faire supprimer cette clause. 
 
M. DAVID demande si le contentieux devant les tribunaux a des chances d’aboutir. 
-> Il est difficile de répondre. Les conseils juridiques semblent confiants sur certains points, moins sur d’autres.  
La FNCCR a fait remarquer que certains points sont tellement soumis à interprétation que pour savoir quel 
jugement pourrait être rendu, il faudrait qu’une AODE aille au Tribunal…  
 
M. MARTINS pense que l’avantage d’aller au tribunal c’est de permettre de signer le nouveau contrat, car constat 
de désaccord, en précisant que cela n’éteint pas le contentieux. 
En ne signant pas, gel des redevances perçues dans l’attente du jugement. 
 
M. RESTIF demande s’il est possible de se regrouper si d’autres syndicats ont engagé une procédure. 
-> Non, pas de regroupement possible dans l’action juridique, c’est contrat par contrat.  Par contre, les échanges 
continuent, les discussions sont nombreuses et couvrent un territoire important au niveau national. L’attention 
sur le sujet est maintenue. 
 
Aucune maîtrise des délais, assurément ce ne pourra pas être tranché avant le 30/06/2022. 
M. RAPINEL souhaite savoir quel est le dernier délai pour s’engager dans le processus de signature. 
-> Il y a un enjeu réel à signer avant la fin de l’année pour une application au 01/01/2022 (par rapport à l’historique 
de redevances). 
 
Nouvelle séance de négociation prévue le 1er octobre 2021. 
 
Il faudra se positionner au prochain comité syndical.  
 

12. Information Rencontres de l'énergie 

 
Les Rencontres de l’énergie sont organisées par le SDE35 Pays par Pays. Elles permettent de réunir une fois par 
an le collège électoral des élus communaux et intercommunaux délégués au SDE35, ainsi que les Maires et les 
agents communaux ou intercommunaux qui le souhaitent.  
 
Les réunions se déroulent de 10h à 12h30 et sont suivies d’un déjeuner pris en commun (dans le respect des 
conditions sanitaires en vigueur).  
 
Il est proposé :  

10h05 à 10h20 : Intervention des membres du Bureau et des délégués du secteur présents afin de 
présenter les premiers retours du début de mandat. 
10h20 à 11h00 : Présentation par les services de l’actualité du SDE35 et d’Energ’iV et du travail des 
Commissions thématiques. 
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11h00 à 12h00 : Travail en atelier (au choix). Cette année, les thématiques suivantes sont envisagées :  
- PPI et programmation (Effacement de réseaux et Eclairage Public), 
- Energies renouvelables (Photovoltaïque et Charte méthanisation), 
- Mobilité bas carbone (GNV et électricité) et/ou Economie d’énergie dans les bâtiments (ACTEE), 
- Précarité énergétique et sensibilisation. 

12h00 à 12h30 : Temps de présentation laissé à Enedis. 
 
La réunion du Pays de Saint-Malo inclura un temps d’élection afin de désigner un nouvel élu suppléant au comité 
syndical. 
 
Le calendrier est le suivant :  

 
 
Ne pas hésiter à en parler aux délégués communaux et agents des communes qui souhaitent y participer. 
C’est l’occasion pour tous de rencontrer les délégués élus au comité syndical, secteur par secteur. 
 

13. Information des attributions exercées par le Bureau par délégation du comité 
 

Le comité syndical a délégué au Bureau certaines de ses attributions. Conformément à l’article L. 5211-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, le Président rend compte des travaux et des attributions du Bureau 
exercées par délégation de l’organe délibérant. 
 
 
Bureau du 28 juin 2021 
 

Délibération n°20210628_BUR_01 – Eclairage public – Diagnostic EP – Validation choix du titulaire 

 
Un accord cadre à bon de commande d’un an, reconductible 2 fois, pour la réalisation de diagnostics électriques 
des installations d’éclairage public et des bornes IRVE a été signé le 07/04/2020 avec l’entreprise Bureau Veritas. 
Suite à la décision de ne pas reconduire le marché avec Veritas, une nouvelle consultation a été lancée à laquelle 
4 candidats ont répondu. Le Bureau a décidé de retenir l’entreprise SOCOTEC pour le marché diagnostic 
éclairage public, et autorisé le Président à signer ce marché. 

 

Délibération n°20210628_BUR_02 – Attribution de subventions – Programme ACTEE 1 – Audits énergétiques de 
bâtiments communaux 

 
Dans le cadre du programme CEE ACTEE 1 porté par la FNCCR, le SDE35 accompagne financièrement la réalisation 
de 30 audits énergétiques de bâtiments communaux d’ici fin 2021. 
Une nouvelle liste de candidatures est présentée lors de ce Bureau. 
Après arbitrage des cas particuliers, le Bureau a émis un avis favorable à l’attribution d’une subvention au titre 
du programme ACTEE 1, selon la liste proposée. 
 

Délibération n°20210628_BUR_03 – Solidarité – Subvention de coopération décentralisée 
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L’association AESCD (Association d'Echanges Solidaires Cesson-Dankassari) a sollicité le SDE35 pour une 
subvention portant sur un projet d’installation de panneaux solaires sur plusieurs cases de santé dans 6 villages 
de la localité de Dankassari, au Niger. Le Bureau a approuvé l’attribution de subvention de coopération 
décentralisée à hauteur de 8000€ et son report comptable sur deux années.  
 
 

14. Information des attributions exercées par le Président par délégation du comité 
 

Le comité syndical a délégué au Président certaines de ses attributions. Conformément à l’article L. 5211-10 du 
Code Général des Collectivités Territoriales, le Président rend compte des attributions exercées par délégation de 
l’organe délibérant. 
 

• Décisions 
 

Décision n°17 

Le Président décide d’accepter la rétrocession de la parcelle AD 281 – Commune de Dol-de-Bretagne, par 
l’approbation d’une convention qui sera signée pour régulariser le droit de propriété du terrain. Il charge Maître 
DESHAYES, Notaire à l’étude Cathou et Associés, 6 cours Raphaël Binet à Rennes, des démarches relatives à ce 
déclassement. 
 

Décision n°18   

Le Président décide d’accepter la rétrocession de la parcelle ZW 008 – Commune de Corps-Nuds, par l’approbation 
d’une convention qui sera signée pour régulariser le droit de propriété du terrain. Il charge Maître DESHAYES, 
Notaire à l’étude Cathou et Associés, 6 cours Raphaël Binet à Rennes, des démarches relatives à ce déclassement. 
  

Décisions financières dans les tableaux annexés 

 

• Achats inférieurs à 2 000 € 
La liste détaillée des achats inférieurs à 2 000 € est consultable sur demande aux services du SDE35. 
 
 
 

• Achats supérieurs à 2 000 € et autres délégations du Président (voir liste des subventions ci-après) 
 

 Titulaire Objet  Montant (€ HT) 

Devis SIRAP  Développement GAIOS été 2021 5 200,00 

Devis ECOCO2  Animations Watty à l'école (année 1 et 2)  6 500,00 

Devis ECOCO2  Animations Watty à l'école (année 1 et 2)  6 500,00 

Devis CADRES EN MISSION BRETAGNE  Intervention fresque seminaire 2021 4 515,00 

Devis SPECTACULAIRES SAS  PE21-0671 - 35069 - FOURNITURE EP 13 721,40 

Devis SIRAP  

Développement Spécifique 
Forfait journalier - Fonction(s) concernée(s) par le 
développement :X'MAP Champs obligatoires 1j / 
Rafraichissement arborescence 2.5j / 

3 250,00 

Devis SIRAP  Évolution Gaios 8 450,00 

Devis BENTLEY SYSTEMS FRANCE  
Renouvellement licences Bentley Microstation 
microstation select suscription Open access license 
suscription 

5 497,20 

Devis SOGELINK  
Achat crédits DICT - Plateforme SOGELINK. 
Pack Optimum de 4000 documents. 

7 360,00 

Devis PETITJEAN ALBABTAIN  PE20-0539 - 35270 - FOURNITURE EP 2 040,00 

Devis PETITJEAN ALBABTAIN  1190820 - 35222 - FOURNITURE EP 4 180,00 

Devis UGAP CAP GEMINI extension 2 20 029,72 

Devis EDITIONS WEKA Abonnement weka RH 3 035,16 

Marché 
subséquent 

ATELIER DES ARTS GRAPHIQUES 
ADA 

MS5- stickers casques 40,48 
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Marché 
subséquent 

ATELIER DES ARTS GRAPHIQUES 
ADA 

MS1- Tote BAG 1 466,00 

 
 
 

15. Questions diverses 

 
⚫ M. DEHAESE revient sur l’importance d’avoir le maximum d’élus présents (physiquement de préférence) au 
prochain comité syndical, notamment pour les décisions sur le contrat de concession qui devront y être prises. 
La date initialement calée au 27 octobre, mais qui se trouve tomber pendant les vacances scolaires, a été avancée 
au mardi 19 octobre. Plusieurs élus étant indisponibles sur cette nouvelle date, il est décidé de sonder les 
membres du comité par un Doodle proposant plusieurs dates. Celle qui permettra de réunir le plus d’élus sera 
retenue. 
Attention : A partir du 1er octobre, fin du quorum à 1/3, les règles du quorum reviendront à la normale. Votre 
présence est importante. 
 
⚫ M. DEHAESE fait remonter le souhait de Mme LONCLE et Mme CHEREL d’avoir plus de monde présent dans 
les commissions. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 20h10. 
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Annexe 1 - Tableau des emplois au 1er juillet 2021 
 

EMPLOIS PERMANENTS Grades ouverts pour le poste 
Nombre de postes 

budgétaires 

Directeur·trice général·e des services 

Ingénieur·e en chef de classe exceptionnelle 
Ingénieur·e en chef principal 
Ingénieur·e en chef 
Administrateur·trice hors classe 
Administrateur·trice principal·e 
Administrateur·trice 

1 

Directeur·trice adjoint·e 

Ingénieur·e hors classe 
Ingénieur·e principal 
Attaché·e hors classe 
Attaché·e principal 

2 

Responsable de pôle 

Attaché·e principal·e 
Attaché·e 
Ingénieur·e principal·e 
Ingénieur·e 

7 

Responsable de la gestion budgétaire et 
financière  

Attaché·e principal·e 
Attaché·e 1 

Chargé·e  de mission PEBreizh 
Attaché·e principal·e 
Attaché·e 1 

Conducteur·trice d'opérations 

Ingénieur·e principal·e 
Ingénieur·e 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 
Agent de maîtrise principal·e 
Agent de maîtrise 

9 

Chargé·e d'études 

Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 
Agent de maîtrise principal·e 
Agent de maîtrise 

4 

Conducteur·trice d'opérations d’éclairage 

Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 
Agent·e de maîtrise principal·e 
Agent·e de maîtrise 
Adjoint·e technique de 1e classe 
Adjoint·e technique de 2e classe 
Adjoint·e technique 

5 

Chargé·e des ressources humaines 

Rédacteur·e principal·e de 1e classe 
Rédacteur·e principal·e de 2e classe 
Rédacteur·e 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 1e classe 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe 
Adjoint·e administratif·ve 

2 

Acheteur·se public·que 

Rédacteur·e principal·e de 1e classe 
Rédacteur·e principal·e de 2e classe 
Rédacteur·e 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 1e classe 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe 
Adjoint·e administratif·ve 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 
Agent·e de maîtrise principal·e 
Agent·e de maîtrise 
Adjoint·e technique de 1e classe 
Adjoint·e technique de 2e classe 
Adjoint·e technique 

2 
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Chargé·e de la gestion comptable et du suivi 
budgétaire 

Rédacteur·e principal·e de 1e classe 
Rédacteur·e principal·e de 2e classe 
Rédacteur·e 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 1e classe 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe 
Adjoint·e administratif·ve 

1 

Chargé·e de communication 

Rédacteur·trice principal·e de 1e classe 
Rédacteur·trice principal·e de 2e classe 
Rédacteur·trice 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 1e classe 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe 
Adjoint·e administratif·ve 

1 

Chargé·e de l'informatique 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 

2 

Chargé·e du SIG 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 

1 

Chargé·e de contrôle des concessions 

Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 
Rédacteur·e principal·e de 1e classe 
Rédacteur·e principal·e de 2e classe 
Rédacteur·e 

2 

Chargé·e de mission énergie et mobilité 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 

3 

Chargé·e de gestion administrative et 
financière 

Rédacteur·e principal·e de 1e classe 
Rédacteur·e principal·e de 2e classe 
Rédacteur·e 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 1e classe 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe 
Adjoint·e administratif·ve 

11 

Assistant·e de direction 
Rédacteur·e principal·e de 1e classe 
Rédacteur·e principal·e de 2e classe 
Rédacteur·e 

1 

Chargé·e de l'accueil et de la logistique 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 1e classe 
Adjoint·e administratif·ve principal·e de 2e classe 
Adjoint·e administratif·ve 

1 

Total   57 

 

EMPLOIS NON 
PERMANENTS 

Grades ouverts pour le 
poste 

Justification 
Durée du 
contrat 

  

Econome de flux 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 

Programme ACTEE 
financé par un 

programme 
spécifique 

2 ans 

Sous l'autorité du responsable du pôle 
énergie et mobilité le chargé de 
mission énergie et mobilité initie et 
anime des projets pour accompagner 
les territoires sur la voie de la 
transition énergétique notamment via 
la mise en œuvre du programme 
ACTEE. 

Conducteur·trice 
d'opérations 

Ingénieur·e 
Technicien·ne principal·e de 1e classe 
Technicien·ne principal·e de 2e classe 
Technicien·ne 

Accroissement 
d'activité lié aux 

travaux portés par 
la SEM Energ'iV 

3 ans 

Sous l'autorité du responsable du pôle 
travaux, le conducteur d'opérations est 
chargé du pilotage des études et des 
travaux sur les infrastructures de 
réseaux et éventuellement les travaux 
d'EnR. 

 

APPRENTIS Ecole Durée du contrat 

Ingénieur 
Ecole polytechnique de Nantes 
Spécialité Génie Electrique et Energétique 3 ans 

Master 2 ITEA Université Rennes 1 1 an 
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Participations du SDE35 en application du guide des aides 2021 
Maîtrise d'ouvrage ou maîtrise d'ouvrage déléguée SDE35 
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27 
 

Maîtrise d'ouvrage des communes 
 

 

 


